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O B J E C T I F S  
 

Identifier le cadre légal et les risques juridiques 

Définir et caractériser le harcèlement sexuel et les agissements sexistes 

Connaitre le rôle et les missions du référent 

Savoir réagir face à une demande 

 

P U B L I C  C O N C E R N E  
 

Membre élu CSE 

Personne nommée « Référent Harcèlement Sexuel et Agissements Sexistes » 

Public RH - Manager 

 

P R E  R E Q U I S  
 

Pas de prérequis 

 

D U R E E  D E  L A  F O R M A T I O N  
 

7.0 heures 
 

M E T H O D E  P E D A G O G I Q U E  
 

Alternance entre différentes méthodes selon les besoins et demandes du stagiaire (affirmative, interrogative, 

démonstrative, applicative et ludopédagogie) 

Ateliers en sous-groupe - Echange de vécu 

Apports théoriques lors d’exposés interactifs et projections 

 

I N T E R V E N A N T  
 

Formateur spécialisé en Santé et Sécurité au Travail 

 

 

 

 

 

Référent Harcèlement Sexuel et Agissements Sexistes au 

Travail 

 

TARIF 
Inter-entreprises 

510.00 € / pers 

Intra-entreprise 

Nous consulter 

Groupes de 4 à 10 

personnes 

RHSAS Fiche pédagogique 
 

 

 ENGAGEMENT 

QUALITE 
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E V A L U A T I O N  
 

Présence à l’intégralité de la formation 

Positionnement et contrôle des acquis lors de quiz et d’ateliers en sous-groupe 

Evaluation individuelle en fin de formation 

Attestation de fin de formation 

 

F I N A N C E M E N T  D E  L A  F O R M A T I O N  
 

Le financement des formations peut s’effectuer par les acteurs du financement de la formation en France 

(OPCO, Pôle Emploi, Région ou autre) Toutefois, les dispositifs de financement sont accessibles selon les 

critères de prise en charge qu’ils ont préalablement définis. 

 

H A N D I C A P  
 

Pour les personnes en situation de handicap, merci de bien vouloir nous contacter en amont de la formation, 

nous permettant ainsi de préparer au mieux l’accueil de la personne et d’adapter si nécessaire le déroulement 

du stage. 

 
 

C O N T E N U  
 

Situer le harcèlement sexuel  

Cause nationale 

Conflit vs Harcèlement 

Les 3 formes de violence 

Processus et définition du harcèlement 

Le harcèlement moral 

La discrimination 

Connaitre la règlementation en matière de harcèlement sexuel et agissements sexistes  

Définition code pénal et code du travail 

Contexte, reconnaissance et fréquence des recours 

Aspect règlementaire 

Code pénal et règlements 

Code du travail 

Les sanctions 
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Reconnaitre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes  

Identifier les types de de harcèlement 

Les agissements sexistes 

Les autres types d’infraction  

Harcèlement sexuel vs séduction 

Reconnaitre un harcèlement sexuel 

Profil de l’harceleur 

Les conséquences du harcèlement sexuel et des agissements sexistes 

Prévenir et réagir en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes  

Les acteurs dans la prévention du harcèlement sexuel et des agissements sexistes 

Les obligations en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes 

Les missions des référents 

Prise en charge des situations de harcèlement sexuel et des agissements sexistes 

Mesures organisationnelles, orientation et accompagnement 

Les droits des victimes 


